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(54) ARTICLE D’HABILLEMENT PRÉSENTANT UNE CEINTURE D’AJUSTEMENT ÉLASTIQUE

(57) L’invention concerne un article d’habillement
présentant une ceinture (3) équipée d’au moins un four-
reau (5) s’étendant sur au moins une portion de ladite
ceinture en présentant une fente latérale avant (6), une
sangle élastique (7) étant montée dans ledit fourreau,
ladite sangle présentant une partie fixée à la ceinture (3)
et une partie avant équipée d’une patte (10) montée dans
la fente (6) en pouvant coulisser au travers de ladite fente
par étirement élastique de ladite sangle, ledit article com-
prenant en outre des moyens de serrage de la ceinture
(3) par déplacement et fixation de ladite patte hors de
ladite fente, la sangle (7) étant équipée d’un élément
inextensible (12) dont la longueur est définie pour limiter
l’étirement maximal de ladite sangle.
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Description

[0001] L’invention concerne un article d’habillement
présentant une région pelvienne destinée à recouvrir la
zone pelvienne d’un porteur, ladite région étant prolon-
gée par deux manchons inférieurs destinés à recouvrir
au moins une partie de respectivement une jambe dudit
porteur et étant surmontée par une ceinture destinée à
s’étendre autour de la taille dudit porteur.
[0002] Elle s’applique notamment aux vêtements de
bas du corps qui sont particulièrement agencés pour la
pratique d’activités sportives aquatiques, tel le surf, au
cours desquelles le vêtement est soumis à des mouve-
ments de courant et de vagues qui peuvent induire des
risques de déplacement dudit vêtement relativement au
corps du porteur.
[0003] Pour permettre leur adaptation à différentes
morphologies, il est connu d’équiper la ceinture des ar-
ticles d’habillement du bas du corps avec des moyens
élastiques d’ajustement à la taille du porteur.
[0004] Il existe par exemple des shorts de bain pré-
sentant une ceinture comprenant un fourreau périphéri-
que dans lequel est monté un cordon ou une bande de
serrage élastique autour de la taille. Cependant, de telles
ceintures ne permettent pas un bon maintien du short
lors de la pratique, notamment en relation avec les dis-
parités morphologiques des porteurs d’une même taille.
[0005] On connaît également, par exemple du docu-
ment US-1 831 451, un pantalon dont la ceinture présen-
te un fourreau externe dans lequel est disposée une ban-
de élastique d’ajustement qui est fixée dans une partie
de dos de ladite ceinture et dont les extrémités sont cha-
cune équipées d’une patte de serrage s’étendant en cou-
lissement au travers de respectivement une fente verti-
cale formée sur le fourreau.
[0006] Pour permettre la mise en tension de la bande
élastique et donc le serrage de la ceinture, les pattes
sont rapprochées manuellement puis fixées au moyen
d’un système ajustable de boutons.
[0007] Toutefois, cette solution ne donne pas entière
satisfaction en ce qu’une mise en tension trop importante
de la bande élastique nuit au confort de portage d’un
article d’habillement, pouvant notamment constituer une
gêne qui occasionne une contrainte mécanique supplé-
mentaire lors des mouvements répétitifs au niveau de la
taille du porteur.
[0008] En outre, la tension de la bande peut conduire
à une configuration peu esthétique de l’article d’habille-
ment au niveau de la ceinture, notamment en relation
avec le positionnement des pattes de serrage sur ladite
ceinture.
[0009] L’invention vise à perfectionner l’art antérieur
en proposant notamment un article d’habillement dont la
ceinture est agencée pour pouvoir s’adapter à différentes
morphologies du porteur tout en préservant le confort de
portage et l’esthétique, et ce notamment lors de la pra-
tique d’une activité physique.
[0010] A cet effet, l’invention propose un article d’ha-

billement présentant une région pelvienne destinée à re-
couvrir la zone pelvienne d’un porteur, ladite région étant
prolongée par deux manchons inférieurs destinés à re-
couvrir au moins une partie de respectivement une jambe
dudit porteur et étant surmontée par une ceinture desti-
née à s’étendre autour de la taille dudit porteur, ladite
ceinture étant équipée d’au moins un fourreau s’étendant
sur au moins une portion de ladite ceinture en présentant
une fente latérale avant, une sangle élastique étant mon-
tée dans ledit fourreau, ladite sangle présentant une par-
tie fixée à la ceinture et une partie avant équipée d’une
patte montée dans la fente en pouvant coulisser au tra-
vers de ladite fente par étirement élastique de ladite san-
gle, ledit article comprenant en outre des moyens de ser-
rage de la ceinture par déplacement et fixation de ladite
patte hors de ladite fente, la sangle étant équipée d’un
élément inextensible dont la longueur est définie pour
limiter l’étirement maximal de ladite sangle.
[0011] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront dans la description qui suit, faite en ré-
férence aux figures annexées, dans lesquelles :

- la figure 1 est une représentation en vue avant d’un
short de bain selon un mode de réalisation de
l’invention ;

- les figures 2a et 2b représentent de façon schéma-
tique et en transparence partielle la ceinture du short
de bain de la figure 1, respectivement en vue avant
(figure 2a) et en vue arrière (figure 2b) ;

- les figures 3a et 3b représentent de façon schéma-
tique et en transparence partielle la ceinture d’un
article d’habillement selon un autre mode de réali-
sation de l’invention, respectivement en vue avant
(figure 3a) et en vue arrière (figure 3b).

[0012] En relation avec ces figures, on décrit ci-des-
sous un article d’habillement pouvant être porté sur la
partie inférieure du corps en présentant une région pel-
vienne 1 destinée à recouvrir la zone pelvienne d’un por-
teur, ladite région étant prolongée par deux manchons
inférieurs 2 destinés à recouvrir au moins une partie de
respectivement une jambe dudit porteur.
[0013] La région pelvienne 1 est surmontée par une
ceinture 3 destinée à s’étendre autour de la taille du por-
teur, les manchons 2 de recouvrement de respective-
ment une jambe s’étendant sous ladite région pelvienne
pour entourer ladite jambe.
[0014] En particulier, l’article peut être réalisé en un
matériau textile souple, par exemple sous la forme d’un
tissu, agencé pour permettre une liberté de mouvements
corporels optimale, notamment lors d’un effort physique.
Avantageusement, le matériau présente des propriétés
permettant son séchage rapide pour l’utilisation de l’ar-
ticle lors d’activité aquatique.
[0015] En outre, le matériau peut présenter une élas-
ticité suffisante pour que l’article ne constitue pas une
gêne et n’occasionne pas de contrainte mécanique sup-
plémentaire lors des mouvements répétitifs du corps du
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porteur, ledit matériau pouvant être à base de polyester
et/ou d’élasthanne.
[0016] Selon les modes de réalisation représentés,
l’article d’habillement se présente sous la forme d’un
short de bain agencé pour recouvrir la partie inférieure
du corps, par exemple depuis la taille jusqu’en bas des
cuisses dudit porteur. De façon avantageuse, le short
peut être équipé d’une ou plusieurs poches latérales 4
ou arrière qui sont refermables, par exemple au moyen
d’une fermeture à glissière.
[0017] Toutefois, l’invention n’est pas limitée à ce mo-
de de réalisation, notamment en relation avec les dimen-
sions de l’article et les parties du corps qu’il recouvre,
ledit article pouvant être notamment un pantalon.
[0018] La ceinture 3 est équipée d’au moins un four-
reau 5 s’étendant sur au moins une portion de ladite cein-
ture en présentant une fente latérale avant 6, une sangle
élastique 7 étant montée dans ledit fourreau pour assurer
le serrage de la ceinture 3 autour de la taille du porteur.
[0019] Pour ce faire, la sangle 7 présente une partie 8
fixée à la ceinture 3 et une partie avant 9 équipée d’une
patte 10 montée dans la fente 6 en pouvant coulisser au
travers de ladite fente par étirement élastique de ladite
sangle. L’article comprend en outre des moyens de ser-
rage de la ceinture 3 par déplacement et fixation de la
patte 10 hors de la fente 6.
[0020] En relation avec les figures 1 et 2, la ceinture 3
est équipée de deux fourreaux 5 s’étendant chacun sur
un côté du plan sagittal S de la ceinture 3 entre une zone
arrière 11 de ladite ceinture et une fente latérale avant 6.
[0021] Une sangle élastique 7 est montée dans res-
pectivement un fourreau 5 en présentant une partie ar-
rière 8 fixée à la ceinture 3 et une partie avant 9 équipée
d’une patte 10, le serrage de ladite ceinture étant effectué
par rapprochement et fixation desdites pattes.
[0022] En relation avec les figures 3a et 3b, la ceinture
3 est équipée d’un fourreau 5 dans lequel une sangle
élastique 7 est montée en présentant une partie extrême
fixée à la ceinture 3 et une partie avant 9 équipée d’une
patte 10, le serrage de ladite ceinture étant effectué par
tirage et fixation de ladite patte.
[0023] En particulier, la sangle 7 peut être fixée à la
ceinture 3 à une distance suffisante de la patte 10 pour
conférer un serrage sur une portion significative de ladite
ceinture, la patte 10 pouvant, après tirage, être rabattue
en pivotement contre la ceinture 3 en vue de sa fixation,
par exemple par des moyens auto-agrippant.
[0024] Dans ces deux réalisations, chaque sangle 7
est équipée d’un élément inextensible 12 dont la lon-
gueur est définie pour limiter l’étirement maximal de la-
dite sangle. Ainsi, il est possible de contrôler l’étirement
maximal de la sangle 7 pour conférer un serrage de la
ceinture 3 qui soit efficace, confortable et esthétique.
[0025] Selon une réalisation, l’élément inextensible 12
est agencé pour que l’étirement maximal de la sangle 7
soit inférieur à la longueur de la patte 10 afin qu’au moins
une portion de ladite patte demeure dans le fourreau 5
quel que soit le serrage appliqué. Ainsi, outre l’esthétique

conférée, la réversibilité du serrage de la ceinture 3 est
facilitée.
[0026] En relation avec les figures 2a et 3a, l’élément
inextensible 12 présente une extrémité avant 12a qui est
fixée à la patte 10. Plus précisément, la patte 6 est équi-
pée d’une extension arrière 13 inélastique sur laquelle
est fixée la sangle 7 et l’élément inextensible 12.
[0027] Par ailleurs, les pattes 6 sont reliées au moyen
d’un lacet 14 de serrage qui est monté au travers
d’oeillets 15 formés dans lesdites pattes. En outre, pour
faciliter le rapprochement des pattes 10 lors du serrage,
les fentes latérales avant 6 s’étendent sensiblement ver-
ticalement en étant symétriques par rapport au plan sa-
gittal S.
[0028] Selon la réalisation des figures 1 et 2, les four-
reaux 5 communiquent en zone arrière 11 de la ceinture
3 de sorte à former un conduit continu qui s’étend entre
les fentes 6 sur sensiblement tout le tour de la ceinture
3. Ainsi, il est possible de former les sangles 7 par une
portion d’une même bande qui est montée dans le con-
duit, la partie centrale 15 de ladite bande étant fixée en
zone arrière 11 de la ceinture.
[0029] En outre, un ruban inextensible s’étend continû-
ment entre les pattes 10 pour former chacun des élé-
ments inextensibles 12 de part et d’autre d’une partie
centrale dudit ruban. En particulier, le ruban peut être
disposé sur ou sous la sangle élastique 7 pour en limiter
son étirement.
[0030] Selon une réalisation avantageuse, un fourreau
5 est formé à l’extérieur de la ceinture 3 par fixation, no-
tamment par couture, d’une paroi 16 sur ladite ceinture,
ladite paroi extérieure pouvant être réalisée à partir d’un
matériau identique à celui de la ceinture, ou plus ou moins
élastique.
[0031] La fente latérale avant 6 est réalisée dans la
paroi extérieure 16, par exemple en présentant une pé-
riphérie équipée d’un cordon fixé à ladite paroi, notam-
ment par soudure. En outre, la sangle 7 peut être indi-
rectement fixée à la ceinture 3 en présentant une partie
fixée à la paroi 16.
[0032] Par ailleurs, la figure 2b prévoit la fixation de la
sangle 7 à la ceinture 3 au moyen d’au moins un lien de
fixation à un bord supérieur ou inférieur de la ceinture,
notamment en prévoyant un lien inférieur 17a et un lien
supérieur 17b. En outre, le bord supérieur de la ceinture
3 est équipé d’un biais élastique 18, permettant une fixa-
tion esthétique de la paroi extérieure 16 sur ledit bord.

Revendications

1. Article d’habillement présentant une région pelvien-
ne (1) destinée à recouvrir la zone pelvienne d’un
porteur, ladite région étant prolongée par deux man-
chons inférieurs (2) destinés à recouvrir au moins
une partie de respectivement une jambe dudit por-
teur et étant surmontée par une ceinture (3) destinée
à s’étendre autour de la taille dudit porteur, ladite
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ceinture étant équipée d’au moins un fourreau (5)
s’étendant sur au moins une portion de ladite cein-
ture en présentant une fente latérale avant (6), une
sangle élastique (7) étant montée dans ledit four-
reau, ladite sangle présentant une partie (8) fixée à
la ceinture (3) et une partie avant (9) équipée d’une
patte (10) montée dans la fente (6) en pouvant cou-
lisser au travers de ladite fente par étirement élasti-
que de ladite sangle, ledit article comprenant en
outre des moyens de serrage de la ceinture (3) par
déplacement et fixation de ladite patte hors de ladite
fente, ledit article étant caractérisé en ce que la
sangle (7) est équipée d’un élément inextensible (12)
dont la longueur est définie pour limiter l’étirement
maximal de ladite sangle.

2. Article d’habillement selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que l’élément inextensible (12) présen-
te une extrémité avant (12a) qui est fixée à la patte
(10).

3. Article d’habillement selon l’une des revendications
1 ou 2, caractérisé en ce que la patte (10) est équi-
pée d’une extension arrière inélastique (13) sur la-
quelle est fixée la sangle (7) et l’élément inextensible
(12).

4. Article d’habillement selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce que l’élément
inextensible (12) est agencé pour que l’étirement
maximal de la sangle (7) soit inférieur à la longueur
de la patte (10) afin qu’au moins une portion de ladite
patte demeure dans le fourreau (5) quel que soit le
serrage appliqué.

5. Article d’habillement selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, caractérisé en ce que la ceinture
(3) est équipée de deux fourreaux (5) s’étendant cha-
cun sur un côté du plan sagittal (S) de la ceinture (3)
entre une zone arrière (11) de ladite ceinture et une
fente latérale avant (6), une sangle élastique (7) est
montée dans respectivement un fourreau (5) en pré-
sentant une partie arrière (8) fixée à la ceinture (3)
et une partie avant (9) équipée d’une patte (10), le
serrage de ladite ceinture étant effectué par rappro-
chement et fixation desdites pattes.

6. Article d’habillement selon la revendication 5, carac-
térisé en ce que les fourreaux (5) communiquent
en zone arrière (11) de la ceinture (3) de sorte à
former un conduit continu entre les fentes (6).

7. Article d’habillement selon la revendication 6, carac-
térisé en ce que les sangles (7) sont formées par
une portion d’une même bande qui est montée dans
le conduit, la partie centrale (15) de ladite bande
étant fixée en zone arrière (11) de la ceinture (3).

8. Article d’habillement selon l’une des revendications
6 ou 7, caractérisé en ce qu’un ruban inextensible
s’étend continûment entre les pattes (10) pour for-
mer chacun des éléments inextensibles (12) de part
et d’autre d’une partie centrale dudit ruban.

9. Article d’habillement selon l’une quelconque des re-
vendications 5 à 8, caractérisé en ce que les fentes
latérales avant (6) s’étendent sensiblement vertica-
lement en étant symétriques par rapport au plan sa-
gittal (S).

10. Article d’habillement selon l’une quelconque des re-
vendications 5 à 9, caractérisé en ce que les pattes
(10) sont reliées au moyen d’un lacet (14) de serrage
qui est monté au travers d’oeillets (15) formés dans
lesdites pattes.

11. Article d’habillement selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, caractérisé en ce que la ceinture
(3) est équipée d’un fourreau (5) dans lequel une
sangle élastique (7) est montée en présentant une
partie extrême fixée à la ceinture (3) et une partie
avant (9) équipée d’une patte (10), le serrage de
ladite ceinture étant effectué par tirage et fixation de
ladite patte.

12. Article d’habillement selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 11, caractérisé en ce qu’un four-
reau (5) est formé à l’extérieur de la ceinture (3) par
fixation d’une paroi (16) sur ladite ceinture.

13. Article d’habillement selon la revendication 12, ca-
ractérisé en ce que la fente latérale avant (6) est
réalisée dans la paroi extérieure (16).

14. Article d’habillement selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 13, caractérisé en ce que la sangle
(7) est fixée à la ceinture (3) au moyen d’au moins
un lien (17a, 17b) de fixation à un bord supérieur ou
inférieur de la ceinture (3).

15. Article d’habillement selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 14, caractérisé en ce que le bord
supérieur de la ceinture (3) est équipé d’un biais élas-
tique (18).

5 6 



EP 3 482 647 A1

5



EP 3 482 647 A1

6



EP 3 482 647 A1

7



EP 3 482 647 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 482 647 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 482 647 A1

10

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• US 1831451 A [0005]


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche
	références citées

